Madame La Sous-Préfète, Monsieur le Conseiller départemental, Monsieur le Président du syndicat Départemental d’électricité et de gaz de la Charente (SDEG16), Monsieur le Président de la communauté de communes de Cœur de Charente, Mesdames et Messieurs les Elus, Monsieur le commandant de la Communauté de brigades de gendarmerie de Mansle,Mesdames et Messieurs les agents de la commune, Mesdames et Messieurs les acteurs –Agences Départementales, Maîtres d’œuvres, bureau d’études et entrepreneurs - de la réalisation de notre traverse de Village, Mesdames et messieurs chers amis.
Le Conseil Municipal et moi-même, ainsi que les habitants de notre commune, sommes tous très honorés de votre présence à toutes et à tous ce matin pour l’inauguration de notre traverse de Village. Ces travaux débutés en septembre 2021 voient aujourd’hui leur inauguration officielle. Après la visite de ce matin, j’espère que vous avez apprécié les travaux portés par le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle.
Nous sommes arrivés aujourd’hui au terme d’un engagement pris devant nos administrés en 1995 dont l’objectif était d’aménager les Traverses des trois bourgs de notre commune Ravaud, Aussac et Vadalle.
Parler de l’aménagement de la traverse de Vadalle m’invite à évoquer toutes les réunions que nous avons eues en amont des travaux. Ce projet a été traité dès début  2015 avec l’Agence Technique Départementale de la Charente, l’ATD16 et porté par les équipes municipales successives. Cette démarche s’est ensuite concrétisée rapidement par la réalisation dés le mois d’août 2015 d’un plateau ralentisseur devant la mairie et l’école.

 En suivant nous avons aménagé l’accès à l’épicerie avec une borduration haute et la suppression d’un poteau électrique qui gênait la circulation des piétons sur le trottoir.

Un deuxième plateau ralentisseur a également été implanté au niveau du lavoir.

Ces trois opérations urgentes ont été conduites avec le concours de l’ADA d’Aigre et l’aide financière du Conseil Départemental pour faire face à l’insécurité routière, nous avions relevé avant travaux des véhicules à 104 Kmh !
Le cœur de la Traverse de Vadalle a fait l’objet en juillet 2020 d’une actualisation de l’étude par l’ATD16 qui a remis au Conseil Municipal juste élu une note pré opérationnelle détaillée de qualité qui nous a parmi de lancer l’opération principale.
L’aménagement devait répondre aux objectifs suivants :

· Apaisement des vitesses d’approches aux entrées d’agglomération et dans toute la traversée du bourg,

· Création d’un cheminement piéton d’un bout à l’autre du village,

· Aménagement des aires de stationnement face à l’épicerie et avant le  lavoir,

· Enfouissement des réseaux,

· Réduction de la largeur de la chaussée à sa juste valeur,

· Embellissement d’ensemble y compris les venelles,

· Création de séquences pour animer l’espace,

· Conservation des plateaux ralentisseurs face à la mairie et au lavoir,

· Association de l’amélioration de la sécurité et de l’accessibilité à la notion de mise en valeur du village.
Création d’une zone de stationnement desservie par un circuit électrique spécialisé pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables.
Par ailleurs, l’aménagement des espaces publics permet de répondre à la loi relative à l’Égalité des Droits et des Chances, la Participation et la Citoyenneté des Personnes Handicapées, en créant des places de stationnement adaptées, et en suivant les recommandations et la chaîne de déplacement du Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics.
Fort de l’expérience de l’aménagement des Traverses de Ravaud en 2013 et celle plus récente d’Aussac en 2019, nous avons retenu une équipe de Maîtrise d’œuvre efficace constituée par le Bureau d’études BETG représenté par M. Christophe Tyré et par l’Atelier du Sablier représenté par Madame Anaïs Escavi.

Pour la commune, cette décision de mettre en œuvre l’aménagement de la Traverse de Vadalle, devait coïncider avec des travaux de réhabilitation du réseau d’eau potable de notre bourg, la réfection de notre réseau pluvial ainsi que des travaux d’enfouissement des réseaux électriques,d’éclairage  et de communication sous la maîtrise d’ouvrage du Syndicat Départemental d’électricité et de gaz de la Charente et réalisés par la société Allez et Compagnie. Je salue là, pour ces derniers travaux et remercie bien évidemment M. Jean-Michel Bolvin Président du Syndicat Départemental d’électricité et de gaz de la Charente et j’adresse mes remerciements à Mme Laure Gautier, Directrice Générale du SDEG16, ainsi qu’à ses collaborateurs. Je remercie également M. Vimpère et ses équipes d’Allez pour les travaux d’effacement et la mise en place des candélabres.
Les travaux d’effacement des réseaux sous maîtrise d’ouvrage du SDEG16 s’élèvent à 820 833.94 € dont 589 222.50 € sont pris en charge par le SDEG16,  51 042.25 € par le Conseil Départemental et              180 569.19 € par la commune.
Le coût de l’éclairage public constitué de LED très basse consommation s’établit à 88 905,10 € dont 43 688,35 € financés par le SDEG16 et 45 216,75 € par la commune.
Les Travaux d’aménagement, de voirie et d’espaces verts ont fait suite à l’effacement en mars 2022 et les  entreprises attributaires des marchés ont été : Pour le Lot VRD La société EUROVIA de Saint Yrieix et pour le Lot Espaces verts : les Jardins de l’Angoumois de Montenboeuf.
Plusieurs sous traitants ont participé aux travaux comme Sud ouest Pavage, Entreprise Robin et Signalisation 16.
Dès le début, nous avons examiné en Conseil Municipal les propositions de l’équipe de maîtrise d’œuvre. Je remercie cette équipe ainsi que les entrepreneurs d’avoir su écouter à la fois les demandes du conseil municipal mais aussi les remarques des habitants souhaitant ici ou là apporter des modifications du projet initial. Ensemble, nous avons essayé de garder et mettre en valeur le charme et l’authenticité de notre bourg tout en l’adaptant aux exigences actuelles. Beaucoup de réunions et je remercie tous ceux qui ont été présents à ces rencontres de travail. Je n’oublie pas les réunions publiques qui ont été conduites comme la déambulation dans la traverse pour recueillir les demandes des riverains ni la présentation des solutions où les habitants ont pu choisir les modèles de candélabres et les couleurs.
Le périmètre d’aménagement correspondait à  la rue de la république sur plus d’un kilomètre deux cents.

Avec  la mairie, l’école, la salle des fêtes l’épicerie, la place de Vadalle, le lavoir et la fontaine c’est la plus grande  partie du patrimoine de Vadalle qui a fait l’objet de toutes les attentions

 Les principes d’aménagement retenus et la mise en valeur patrimoniale du site améliorent la lisibilité, la liaison des différents espaces et limitent l’artificialisation des sols. 
Nous avons tenu à porter un effort particulier sur le lavoir qui est le cœur de notre village ainsi que sur la place de Vadalle qui a été rendue aux piétons.

Vous avez noté dans la découverte, tout à l’heure, l’aménagement paysager et le fleurissement de notre village. Cet aménagement du Cœur de Village est un plus à ce qui existait précédemment. Je tiens aussi à remercier l’engagement de nos agents communaux, Sébastien et Rémi, pour l’énergie qu’ils mettent dans l’entretien et la mise en valeur de notre village, remercier aussi tous les bénévoles qui œuvrent eux aussi à l’entretien et au fleurissement. 
Sur le plan financier ces  travaux  d’aménagement s’élèvent à 780 273,00 € à la charge de la commune  avec une aide de l’Etat de 246 072,40 €, du Conseil Départemental de 165 313,00 € € et une participation au titre des amendes de police de 42 000 €. La part communale spécifique à l’aménagement du Village restant s’élève à 326 887,60 €.
L’effort financier global en intégrant l’aménagement ci-dessus, l’effacement et l’éclairage public est de 552 673,54 € pour la commune pour  une dépense totale de 1 601 106 €
D’autres projets mobilisent dès à présent le conseil municipal. Je pense plus particulièrement à la résidence senior qui avance à grands pas et pour laquelle nous avons conduit plusieurs réunions avec les services de l’Etat, du Conseil départemental et les différents partenaires locaux qui participent au projet.
Dans le village d’Aussac la halte couverte avance bien et prochainement nous pourrons y installer une nouvelle boite à lire portée par l’association lire’ensemble.

Vous avez pu ce matin découvrir notre nouveau boulodrome qui a été réalisé par les membres du comité des fêtes en dynamique avec les entreprises intervenantes sur la commune soyez en tous remerciés.

Tous nos projets ont été examinés par notre Conseil Municipal et notamment leur incidence sur les finances de notre commune. Ce fut là un point décisif et réfléchi depuis longtemps permettant d’optimiser au mieux nos futurs investissements avant de nous lancer. Il y a des certitudes qui rendent le décideur plus serein.

Je terminerai mon propos en remerciant chaleureusement, les habitants pour leur patience et leur compréhension pendant toute la durée des travaux, toutes celles et tous ceux, Ingénieurs et techniciens de l’Etat et  des agences départementales, Maîtres d’oeuvres, entrepreneurs et ouvriers de chacune des entreprises qui ont œuvrés à la réalisation des travaux que nous avons découverts ce matin, remercier les conseillers municipaux d’Aussac-Vadalle pour leur participation et leur confiance, Madame la sous-préfète et l’ensemble de ses services qui nous ont accompagnés, le Conseil Départemental et le SDEG16, notre Trésorière Madame Lizot, Monsieur Picaud le Conseiller aux décideurs locaux pour leur soutien et leur accompagnement dans la mise en œuvre de ce projet d’aménagement de notre Cœur de Village.

Madame La Sous-préfète, Monsieur le Conseiller départemental, Monsieur le Président du syndicat Départemental d’électricité et de gaz de la Charente, Monsieur le Président de la communauté de communes de Cœur de Charente, Mesdames et Messieurs les Elus, Monsieur le commandant de la Communauté de brigades de gendarmerie de Mansle, Mesdames et Messieurs vous venez d’ouvrir avec nous ce matin une nouvelle page de notre propre histoire. Soyez en remerciés.

Je vous remercie de votre attention.
Je vous invite maintenant à partager le verre de l’amitié et à déguster les nombreuses préparations que  notre cuisinier Romain a réalisées avec des élus du conseil à votre attention
